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Caractéristiques de l’EMHIF

Partenariat de 3 structures expérimentées en SSR

Financée par l’agence régionale de santé d’Ile de France   



Un secteur d’intervention défini :
95 est, 92 nord, 93 ouest 

(détail des communes sur le site www.emhif.fr)

Plus précisément, pour la Seine Saint Denis :

Aubervilliers, Epinay-sur-Seine, La Courneuve
L’Ile-Saint-Denis, Pierrefitte-sur-Seine, Saint-Denis
Saint-Ouen, Stains, Villetaneuse
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Référence juridique: Circulaire DGOS/R4/R3/PF3/2012/106 du 6 mars 2012 relative 
à l’organisation des filières régionales de prise en charge des patients victimes 
d’accident vasculaire cérébral. 

Objectif : L’équipe mobile de réadaptation et réinsertion a pour finalité de 
mener des actions qui favorisent le maintien en milieu de vie des 
personnes en situation de handicap temporaire ou prolongé
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Quelles sont les missions?

Evaluer les besoins d’adaptation de la personne dans son environnement pour 
l’orienter et/ou l’accompagner en vue d’un retour ou d’un maintien dans le 
lieu de vie. 

Apporter une aide, un soutien ponctuel lors de l’élaboration du projet de vie et 
de soins de la personne



Conseiller et accompagner la personne, les aidants et les professionnels, dans 
l’identification et le choix des prestations les plus adaptées pour favoriser le 
retour ou le maintien dans le lieu de vie (solutions de compensation et 
d’adaptation, visites sur le lieu de vie, mises en situation écologiques, informations 
sur les aides techniques et humaines, orientation vers les différents acteurs 
adaptés…) 

Aider dans les démarches administratives nécessaires pour obtenir les prestations 
liées a la situation de handicap de la personne. 

Vérifier que les conditions nécessaires au retour ou maintien dans le lieu de vie sont 
réunies (informations, adaptations, prestations et soins) et apporter le cas 
échéant une aide a leur mise en oeuvre. 
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Quels publics accompagnés?

Toute personne adulte présentant une situation de handicap dont l’état 
physique et/ou cognitif entraine des difficultés fonctionnelles pour 
un retour ou maintien à domicile. 

La personne doit être domiciliée sur le territoire d’intervention de 
l’équipe. 



Qui peut solliciter l’équipe mobile ? 

Les intervenants libéraux : médecins traitants, infirmiers, rééducateurs … 

Les structures médicales, médico-sociales et sociales (MDPH, DAC, CCAS, foyer 
de vie, EHPAD, FAM,…) 

L’accord de la personne concernée est indispensable avant toute intervention. 

Le médecin traitant est tenu informé de l’évolution de la prise en charge. 



Comment interpeller l’EMHIF?

Par téléphone ou par mail

Un numéro unique pour les 3 sites: 

Tel : 01 34 46 64 51 / 06 46 96 29 98 

Fax: 01 34 46 64 75 

Mail : contact@emhif.fr 

Fiche  de Demande d’intervention téléchargeable sur le site www.emhif.fr





Quelles sont les compétences disponibles au 
sein de l’équipe (composition) ?

• Coordination

• Expertise en ergothérapeute

• Expertise en médecine physique et de réadaptation

• Expertise sociale

• Psychologue



Modalités de prise en charge

L’EMHIF intervient sur le lieu de vie de la personne. 

Les prises en charge sont ponctuelles, avec une à plusieurs interventions 
organisées sur une durée et une fréquence adaptées aux besoins du dossier. 

Elles sont ciblées sur une demande et une problématique particulières, et n’ont 
pas vocation, a avoir un caractère régulier et durable. 


